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PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES ET FISCALES 
 
Les comptes de l’exercice 2023 sont établis dans le respect des dispositions comptables générales, du règlement 
ANC 2021-08 modifiant le règlement 2015-04 relatif aux comptes annuels des organismes de logement social et de 
sa note de présentation, dont les dispositions comptables spécifiques issues :  
 
- Du règlement ANC 2015-04 relatif aux comptes annuels des organismes de logement social et de sa note de 

présentation ; 
 

- Du décret du 7 octobre 2015 relatif aux documents fournis annuellement par les organismes d’habitations à 
loyer modéré et les sociétés d’économie mixte agrées, ainsi que de son arrêté d’application du même jour 
homologuant l’instruction comptable applicable aux organismes HLM à comptabilité privée ; 
 

- De l’avis du Ministère du Logement du 4 novembre 2015 ; 
 

- De l’avis du Ministère du Logement du 2 mars 2016 ; 
 

- Des dispositions du code de la construction et de l’habitation (CCH) et en particulier le décret du 29 novembre 
2014 relatif aux dépréciations des créances douteuses. 

 
L’arrêté du 7 octobre 2015 conjoint de Ministère du Logement, du Ministère des Finances et du Ministère de 
l’Intérieur homologuant l’instruction comptable applicable aux organismes d’HLM à comptabilité privée, a, d’une 
part, abrogé les précédentes instructions comptables et leurs avenants applicables aux Offices Publics de l’Habitat 
soumis aux règles des entreprises de commerce et aux sociétés d’HLM, et a, d’autre part, arrêté le plan de comptes 
et les documents annuels des organismes de logement social à comptabilité de commerce. 
 
Suite à l’application à compter du 1er janvier 2021 du règlement ANC 2021-08 des sous comptes au titre des activités 
relevant du SIEG ont été créés pour les postes de réserves, report à nouveau et résultat. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence conformément 
aux hypothèses de base : 
 
- Continuité de l’exploitation, 

 
- Permanence des méthodes comptable d’un exercice à l’autre et conformément aux règles générales 

d’établissement et de présentation des comptes annuels. La méthode de base retenue est l’évaluation aux coûts 
historiques des éléments inscrits en comptabilité. 

 
  



   

 

 

 
MODES ET METHODES D'EVALUATION APPLIQUEES AUX DIFFERENTS POSTES DU BILAN ET DU COMPTE DE 
RESULTAT 
 
PRESENTATION DE L’ACTIF 
 
La valeur brute des éléments de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens dans le patrimoine, 
compte tenu des frais liés à la mise en service. 
 
➢ Immobilisations incorporelles 
 
Les coûts des baux à construction sont majorés des frais d'actes. 
 
➢ Immobilisations corporelles 
 
Terrains : la valeur brute des terrains correspond à leur coût d'achat majoré des frais d'acquisition. 
 
➢ Immobilisations des immeubles de rapport et autres ensembles immobiliers 
 
La valeur brute des immeubles de rapport correspond à leur prix de revient, y compris les frais d'acquisition (notaire, 
enregistrement, géomètre...).  
 
Les immeubles de rapport n'ont fait l'objet d'aucune réévaluation  
 
➢ Immobilisations financières 
 
Les titres de participation sont présentés pour leur valeur d'acquisition. Si la valeur d'utilité de ces titres le nécessite, 
une provision pour dépréciation peut être constituée. 
 
➢ Immobilisations en cours 
 
Sont comptabilisées à ce poste, les immobilisations en cours de construction pour lesquelles la déclaration 
d'achèvement des travaux n'est pas intervenue. 
 
Les immobilisations sont comptabilisées suivant la facturation des travaux réalisés au 31 décembre 2023. 
 
➢ Amortissements des immeubles de rapport 
 
L’application des nouvelles normes en matière d’amortissement et de provision a pris effet à compter du 1er janvier 
2005. 
 
Il est pratiqué, sur les immobilisations, un amortissement technique suivant une méthode approuvée par le Conseil 
d’Administration, lors de sa séance du 14 décembre 2004 et décrite ci-dessous : 
 
Méthode d’amortissement calculée immeuble par immeuble avec : 
 

- 5 composants sur 60 ans pour le patrimoine en gestion au 31 décembre 2004, 
- 8 composants sur 60 ans pour les réhabilitations et la construction neuve. 

  



   

 

 

 

Composants 
Durée 

d’amortissement 

Structures et ouvrages assimilés 60 ans 

Menuiseries extérieures 25 ans 

Chauffage collectif 25 ans 

Ou  

Chauffage individuel 15 ans 

Etanchéité 15 ans 

Ravalement avec amélioration 15 ans 

Electricité 25 ans 

Plomberie / Sanitaire 25 ans 

Ascenseurs 15 ans 

Composants rajoutés après la construction pour les opérations  
anciennes ou les nouvelles 

Résidentialisation, sécurité  15 ans 

Structure légère 10 ans 

 
 
Immobilisations incorporelles : 
 Baux emphytéotiques et à construction : linéaire, fonction de la durée du bail. 
 
Autres immobilisations : 
 Matériel informatique : mode linéaire 5 ans 
 Matériel et outillage : mode linéaire 5 ans 
 Matériel divers de bureau : mode linéaire 5 ans 
 Mobilier de bureau : mode linéaire 10 ans 
 
➢ Créances d'exploitation 
 
Les redevances sont comptabilisées hors vacants, à terme échu ou à échoir, selon les programmes immobiliers. 
 
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de 
recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu d'après les informations connues à la date de 
clôture des comptes.  
 
Les charges récupérables auprès des gestionnaires et non quittancées au 31 décembre sont comptabilisées en 
produits non facturés ou excédent d’acompte, la régularisation des charges sera effectuée au cours du 1er semestre 
2024. 
 
Charges à payer et produits à recevoir : 
 

16881 Intérêts courus non échus     1 911 639.04 C 
40810 Fournisseurs, factures non parvenues      280 029.39 C 
42820 Congés à payer, prime vacances, 13ème mois       75 737.30 C 
42840 Intéressement           44 419.98 C 
43820 Charges sociales sur CP, PV, 13ème mois        43 987.84 C 

 
  



   

 

 

 
➢ Autres créances – autres dettes 
 
Les autres créances et autres dettes incluent des créances et des dettes avec les sociétés liées suivantes : 
 
 COMPTE COURANT TROIS MOULINS HABITAT     50 594.44 D  
 COMPTE COURANT LOGIREP     304 011.00 D 
 COMPTE COURANT LOGISTIC     611 115.42 C 
 AVANCE PERMANENTE INVESTISSEMENTS LOGISTIC     32 017.54 D 
 
 
PRESENTATION DU PASSIF 
 
Le capital est décomposé en 4 103 actions ordinaires de 16 euros soit 65 648 euros. 
 
➢ Subventions 
 
Les subventions servant à financer des immobilisations amortissables font l'objet d'une reprise annuelle au compte 
de résultat. Cette reprise est calculée conformément aux nouvelles normes comptables d’amortissement par 
composant à concurrence du taux de l'amortissement technique de l'immobilisation. Les subventions sont 
enregistrées dès réception de leur notification.  
 
➢ Autres provisions 
 
Elles sont calculées d'après l'évaluation des risques ou litiges. 
 
Provisions SOLEMMES 
 
Par assignation du 7 juillet 2023, la société ASHPA a saisi le Tribunal judiciaire de Nanterre afin d’obtenir la 
condamnation de LogiRys à l’indemniser à hauteur de 2 034 322 € au titre de la perte d’exploitation.  
Une provision pour risques et charges de 500 000 € a été constatée au 31 décembre 2023 (contre 300 000 € au 31 
décembre 2022) afin de couvrir l’estimation du risque après mise en œuvre de la couverture d’assurance.  
La procédure est en cours. 
 
Provisions litige EMERA (Bézier) 
 
Le gestionnaire conteste l'indexation de son loyer sur la base de l’évolution de l’index du livret A. 
Une assignation devant le tribunal judiciaire a été réceptionnée par LogiRys le 14 novembre 2023 aux fins de faire 
opposition au commandement de payer. 
Au 31 décembre 2023 la créance de 92 834.76 € n'est pas payée et a été provisionnées à 100 %.  
 
Provision pour indemnités de fin de carrière 
 
Les engagements de la société en matière d’indemnités de départ et de prestations de retraite sont évalués selon la 
méthode prospective. Cette méthode, qui repose sur une évaluation actuarielle des droits, prend en compte les 
droits que les salariés auront acquis au moment de leur départ à la retraite ainsi que leur salaire de fin de carrière. 
Les coûts estimés des avantages accordés au personnel de la société sont provisionnés en fonction des années de 
présence des salariés, et inscrites en provisions pour risques et charges. 
 
Les indemnités de fin de carrière sont déterminées en prenant les hypothèses suivantes au 31 décembre 2023 : 
 
-  Méthode prospective 
-  Age de départ à la retraite : 64 ans pour les non cadres, 65 ans pour les cadres 
-  Accroissement des salaires : 2 % 
-  Turnover : 9 % 
-  Taux actualisation : 3.30 %. 
-  Taux de charges : 57 % 
 



   

 

 

Provision pour gros entretien 
 
Ces provisions concernent des travaux de gros entretien programmables (PGE) qui ne sont ni des charges directes 
(travaux urgents non programmables), ni des dépenses amortissables (améliorations, renouvellement total, 
constructions).  
 
Les travaux prévus dans les plans de travaux 2024-2026 ne concernent pas des dépenses éligibles à la PGE. 
 
 
AUTRES INFORMATIONS 
 
➢ Faits significatifs de l’exercice 
 
A compter du 1er janvier 2023 les contrats de travail des collaborateurs répartis auparavant à 50 % LogiRep et 50 % 
LogiRys sont passés à 100 % sur LogiRys. 
 
En contrepartie, une convention de mandat de gestion des résidences spécifiques de LogiRep, renouvelable 
annuellement par tacite reconduction a été mise en place pour compenser l’augmentation des charges de personnel 
de LogiRys. 
 
➢ Rémunération des dirigeants 
 
Cette information n’est pas donnée, car elle permettrait d’identifier la situation des membres des organes de 
direction. 
 
➢ Fiscalisation 
 
Depuis le 1er janvier 2023, la société LogiRys a intégré le groupe de TVA sous le régime d'Assujettissement Unique 
(ASU), qui constitue une étape significative et permet de simplifier et d'optimiser la gestion de la TVA. Ce système 
favorise la consolidation fiscale, permettant aux sociétés membres de mutualiser leurs obligations et leurs droits en 
matière de TVA, facilitant ainsi la déclaration et le paiement tout en minimisant les risques d'erreurs et de non-
conformité. 
Les membres de la TVA ASU sont LogiRep, TMH, Scalis, GIE LogiRep LogiStic, LogiOuest et LogiRys. 
 
En 2006, la société LogiRys a appliqué la réglementation en matière de fiscalisation des SA d’HLM, conformément à 
l’instruction fiscale n° 4H-1-06. 
 
Le montant de l’impôt sur les sociétés 2023 est de 34 416.39 €. 
Le résultat fiscal est d’un montant de 137 665.58 €. 
 
➢ Identité de la société mère consolidant les comptes 
 
                                              SA LOGIREP 
                                          127 Rue Gambetta 
                                          92150 SURESNES 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

 

Aux actionnaires de la société anonyme d’HLM LOGIRYS  

 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de la Société Anonyme d’HLM LOGIRYS relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 
 

 

Indépendance 

 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
 

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes,  
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents adressés aux 

actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires. 

 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 

aux délais de paiement mentionnées à l'article D. 441-6 du code de commerce. 

 

Rapport sur le gouvernement d’entreprise  

 

Nous attestons de l’existence, dans la section du rapport de gestion du conseil d’administration 
consacrée au gouvernement d’entreprise, des informations requises par l’article L.225-37-4 du code de 
commerce. 
 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 

d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 
 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

 

Comme précisé par l’article L.821-55  du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

 



 

 

LOGIRYS 
 
 

3 
 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

 

En outre : 

 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 

concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 

 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à Paris, le 30 mai 2024 

 

FIDUCIAIRE EXPERTISES CONSEILS 
Commissaire aux comptes 

Membre de la Compagnie Régionale de Paris 

 

 

 

Jean-François MAGAT 
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PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES ET FISCALES 
 
Les comptes de l’exercice 2023 sont établis dans le respect des dispositions comptables générales, du règlement 
ANC 2021-08 modifiant le règlement 2015-04 relatif aux comptes annuels des organismes de logement social et de 
sa note de présentation, dont les dispositions comptables spécifiques issues :  
 
- Du règlement ANC 2015-04 relatif aux comptes annuels des organismes de logement social et de sa note de 

présentation ; 
 

- Du décret du 7 octobre 2015 relatif aux documents fournis annuellement par les organismes d’habitations à 
loyer modéré et les sociétés d’économie mixte agrées, ainsi que de son arrêté d’application du même jour 
homologuant l’instruction comptable applicable aux organismes HLM à comptabilité privée ; 
 

- De l’avis du Ministère du Logement du 4 novembre 2015 ; 
 

- De l’avis du Ministère du Logement du 2 mars 2016 ; 
 

- Des dispositions du code de la construction et de l’habitation (CCH) et en particulier le décret du 29 novembre 
2014 relatif aux dépréciations des créances douteuses. 

 
L’arrêté du 7 octobre 2015 conjoint de Ministère du Logement, du Ministère des Finances et du Ministère de 
l’Intérieur homologuant l’instruction comptable applicable aux organismes d’HLM à comptabilité privée, a, d’une 
part, abrogé les précédentes instructions comptables et leurs avenants applicables aux Offices Publics de l’Habitat 
soumis aux règles des entreprises de commerce et aux sociétés d’HLM, et a, d’autre part, arrêté le plan de comptes 
et les documents annuels des organismes de logement social à comptabilité de commerce. 
 
Suite à l’application à compter du 1er janvier 2021 du règlement ANC 2021-08 des sous comptes au titre des activités 
relevant du SIEG ont été créés pour les postes de réserves, report à nouveau et résultat. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence conformément 
aux hypothèses de base : 
 
- Continuité de l’exploitation, 

 
- Permanence des méthodes comptable d’un exercice à l’autre et conformément aux règles générales 

d’établissement et de présentation des comptes annuels. La méthode de base retenue est l’évaluation aux coûts 
historiques des éléments inscrits en comptabilité. 

 
  



   

 

 

 
MODES ET METHODES D'EVALUATION APPLIQUEES AUX DIFFERENTS POSTES DU BILAN ET DU COMPTE DE 
RESULTAT 
 
PRESENTATION DE L’ACTIF 
 
La valeur brute des éléments de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens dans le patrimoine, 
compte tenu des frais liés à la mise en service. 
 
➢ Immobilisations incorporelles 
 
Les coûts des baux à construction sont majorés des frais d'actes. 
 
➢ Immobilisations corporelles 
 
Terrains : la valeur brute des terrains correspond à leur coût d'achat majoré des frais d'acquisition. 
 
➢ Immobilisations des immeubles de rapport et autres ensembles immobiliers 
 
La valeur brute des immeubles de rapport correspond à leur prix de revient, y compris les frais d'acquisition (notaire, 
enregistrement, géomètre...).  
 
Les immeubles de rapport n'ont fait l'objet d'aucune réévaluation  
 
➢ Immobilisations financières 
 
Les titres de participation sont présentés pour leur valeur d'acquisition. Si la valeur d'utilité de ces titres le nécessite, 
une provision pour dépréciation peut être constituée. 
 
➢ Immobilisations en cours 
 
Sont comptabilisées à ce poste, les immobilisations en cours de construction pour lesquelles la déclaration 
d'achèvement des travaux n'est pas intervenue. 
 
Les immobilisations sont comptabilisées suivant la facturation des travaux réalisés au 31 décembre 2023. 
 
➢ Amortissements des immeubles de rapport 
 
L’application des nouvelles normes en matière d’amortissement et de provision a pris effet à compter du 1er janvier 
2005. 
 
Il est pratiqué, sur les immobilisations, un amortissement technique suivant une méthode approuvée par le Conseil 
d’Administration, lors de sa séance du 14 décembre 2004 et décrite ci-dessous : 
 
Méthode d’amortissement calculée immeuble par immeuble avec : 
 

- 5 composants sur 60 ans pour le patrimoine en gestion au 31 décembre 2004, 
- 8 composants sur 60 ans pour les réhabilitations et la construction neuve. 

  



   

 

 

 

Composants 
Durée 

d’amortissement 

Structures et ouvrages assimilés 60 ans 

Menuiseries extérieures 25 ans 

Chauffage collectif 25 ans 

Ou  

Chauffage individuel 15 ans 

Etanchéité 15 ans 

Ravalement avec amélioration 15 ans 

Electricité 25 ans 

Plomberie / Sanitaire 25 ans 

Ascenseurs 15 ans 

Composants rajoutés après la construction pour les opérations  
anciennes ou les nouvelles 

Résidentialisation, sécurité  15 ans 

Structure légère 10 ans 

 
 
Immobilisations incorporelles : 
 Baux emphytéotiques et à construction : linéaire, fonction de la durée du bail. 
 
Autres immobilisations : 
 Matériel informatique : mode linéaire 5 ans 
 Matériel et outillage : mode linéaire 5 ans 
 Matériel divers de bureau : mode linéaire 5 ans 
 Mobilier de bureau : mode linéaire 10 ans 
 
➢ Créances d'exploitation 
 
Les redevances sont comptabilisées hors vacants, à terme échu ou à échoir, selon les programmes immobiliers. 
 
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de 
recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu d'après les informations connues à la date de 
clôture des comptes.  
 
Les charges récupérables auprès des gestionnaires et non quittancées au 31 décembre sont comptabilisées en 
produits non facturés ou excédent d’acompte, la régularisation des charges sera effectuée au cours du 1er semestre 
2024. 
 
Charges à payer et produits à recevoir : 
 

16881 Intérêts courus non échus     1 911 639.04 C 
40810 Fournisseurs, factures non parvenues      280 029.39 C 
42820 Congés à payer, prime vacances, 13ème mois       75 737.30 C 
42840 Intéressement           44 419.98 C 
43820 Charges sociales sur CP, PV, 13ème mois        43 987.84 C 

 
  



   

 

 

 
➢ Autres créances – autres dettes 
 
Les autres créances et autres dettes incluent des créances et des dettes avec les sociétés liées suivantes : 
 
 COMPTE COURANT TROIS MOULINS HABITAT     50 594.44 D  
 COMPTE COURANT LOGIREP     304 011.00 D 
 COMPTE COURANT LOGISTIC     611 115.42 C 
 AVANCE PERMANENTE INVESTISSEMENTS LOGISTIC     32 017.54 D 
 
 
PRESENTATION DU PASSIF 
 
Le capital est décomposé en 4 103 actions ordinaires de 16 euros soit 65 648 euros. 
 
➢ Subventions 
 
Les subventions servant à financer des immobilisations amortissables font l'objet d'une reprise annuelle au compte 
de résultat. Cette reprise est calculée conformément aux nouvelles normes comptables d’amortissement par 
composant à concurrence du taux de l'amortissement technique de l'immobilisation. Les subventions sont 
enregistrées dès réception de leur notification.  
 
➢ Autres provisions 
 
Elles sont calculées d'après l'évaluation des risques ou litiges. 
 
Provisions SOLEMMES 
 
Par assignation du 7 juillet 2023, la société ASHPA a saisi le Tribunal judiciaire de Nanterre afin d’obtenir la 
condamnation de LogiRys à l’indemniser à hauteur de 2 034 322 € au titre de la perte d’exploitation.  
Une provision pour risques et charges de 500 000 € a été constatée au 31 décembre 2023 (contre 300 000 € au 31 
décembre 2022) afin de couvrir l’estimation du risque après mise en œuvre de la couverture d’assurance.  
La procédure est en cours. 
 
Provisions litige EMERA (Bézier) 
 
Le gestionnaire conteste l'indexation de son loyer sur la base de l’évolution de l’index du livret A. 
Une assignation devant le tribunal judiciaire a été réceptionnée par LogiRys le 14 novembre 2023 aux fins de faire 
opposition au commandement de payer. 
Au 31 décembre 2023 la créance de 92 834.76 € n'est pas payée et a été provisionnées à 100 %.  
 
Provision pour indemnités de fin de carrière 
 
Les engagements de la société en matière d’indemnités de départ et de prestations de retraite sont évalués selon la 
méthode prospective. Cette méthode, qui repose sur une évaluation actuarielle des droits, prend en compte les 
droits que les salariés auront acquis au moment de leur départ à la retraite ainsi que leur salaire de fin de carrière. 
Les coûts estimés des avantages accordés au personnel de la société sont provisionnés en fonction des années de 
présence des salariés, et inscrites en provisions pour risques et charges. 
 
Les indemnités de fin de carrière sont déterminées en prenant les hypothèses suivantes au 31 décembre 2023 : 
 
-  Méthode prospective 
-  Age de départ à la retraite : 64 ans pour les non cadres, 65 ans pour les cadres 
-  Accroissement des salaires : 2 % 
-  Turnover : 9 % 
-  Taux actualisation : 3.30 %. 
-  Taux de charges : 57 % 
 



   

 

 

Provision pour gros entretien 
 
Ces provisions concernent des travaux de gros entretien programmables (PGE) qui ne sont ni des charges directes 
(travaux urgents non programmables), ni des dépenses amortissables (améliorations, renouvellement total, 
constructions).  
 
Les travaux prévus dans les plans de travaux 2024-2026 ne concernent pas des dépenses éligibles à la PGE. 
 
 
AUTRES INFORMATIONS 
 
➢ Faits significatifs de l’exercice 
 
A compter du 1er janvier 2023 les contrats de travail des collaborateurs répartis auparavant à 50 % LogiRep et 50 % 
LogiRys sont passés à 100 % sur LogiRys. 
 
En contrepartie, une convention de mandat de gestion des résidences spécifiques de LogiRep, renouvelable 
annuellement par tacite reconduction a été mise en place pour compenser l’augmentation des charges de personnel 
de LogiRys. 
 
➢ Rémunération des dirigeants 
 
Cette information n’est pas donnée, car elle permettrait d’identifier la situation des membres des organes de 
direction. 
 
➢ Fiscalisation 
 
Depuis le 1er janvier 2023, la société LogiRys a intégré le groupe de TVA sous le régime d'Assujettissement Unique 
(ASU), qui constitue une étape significative et permet de simplifier et d'optimiser la gestion de la TVA. Ce système 
favorise la consolidation fiscale, permettant aux sociétés membres de mutualiser leurs obligations et leurs droits en 
matière de TVA, facilitant ainsi la déclaration et le paiement tout en minimisant les risques d'erreurs et de non-
conformité. 
Les membres de la TVA ASU sont LogiRep, TMH, Scalis, GIE LogiRep LogiStic, LogiOuest et LogiRys. 
 
En 2006, la société LogiRys a appliqué la réglementation en matière de fiscalisation des SA d’HLM, conformément à 
l’instruction fiscale n° 4H-1-06. 
 
Le montant de l’impôt sur les sociétés 2023 est de 34 416.39 €. 
Le résultat fiscal est d’un montant de 137 665.58 €. 
 
➢ Identité de la société mère consolidant les comptes 
 
                                              SA LOGIREP 
                                          127 Rue Gambetta 
                                          92150 SURESNES 

 

 

  



   

 

 

 

  



   

 

 

 

  



   

 

 

 

 

 

  



   

 

 

 

  



   

 

 

 

 

 

  



   

 

 

 

  



   

 

 

 

  



   

 

 

 

  



   

 

 

 

  



   

 

 

 

  



   

 

 

 

  



   

 

 

 

  



   

 

 

 

  



   

 

 

 



   

 

 

 

 


